
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

TRANSPORTS 

Décret no 2018-36 du 22 janvier 2018 prorogeant les effets du décret du 23 janvier 2008 déclarant 
d’utilité publique et urgents les travaux de l’autoroute A 355, grand contournement ouest de 
Strasbourg, entre le nœud autoroutier A 4-A 35 et le nœud autoroutier A 352-A 35 dans le 
département du Bas-Rhin 

NOR : TRAT1730713D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article L. 121-5 ; 
Vu le décret du 23 janvier 2008 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux de l’autoroute A 355, grand 

contournement ouest de Strasbourg, entre le nœud autoroutier A 4-A 35 (communes de Hoerdt, Geudertheim, 
Brumath, Reichstett et Vendenheim) et le nœud autoroutier A 352-A 35 (communes de Duppigheim, Duttlenheim 
et Innenheim), sur le territoire des communes de Hoerdt, Geudertheim, Brumath, Reichstett, Vendenheim, 
Eckwersheim, Berstett, Lampertheim, Pfettisheim, Pfulgriesheim, Griesheim-sur-Souffel, Dingsheim, Stutzheim- 
Offenheim, Hurtigheim, Ittenheim, Oberschaeffolsheim, Achenheim, Breuschwickersheim, Osthoffen, Ernols-
heim-Bruche, Kolbsheim, Duppigheim, Duttlenheim et Innenheim dans le département du Bas-Rhin, et portant 
mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Geudertheim, Berstett, Pfettisheim, 
Stutzheim-Offenheim, Achenheim, Osthoffen, Ernolsheim-Bruche, Kolbsheim, Duppigheim et Duttlenheim, de la 
communauté de communes de l’Ackerland (communes de Hurtigheim et d’Ittenheim), du syndicat intercommunal 
à vocation multiple de la Souffel (communes de Pfulgriesheim, de Griesheim-sur-Souffel et de Dingsheim) et de la 
communauté urbaine de Strasbourg (communes de Vendenheim, d’Eckwersheim et de Lampertheim) dans le 
département du Bas-Rhin ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – Le délai prévu à l’article 2 du décret du 23 janvier 2008 susvisé pour réaliser les expropriations 

nécessaires à l’exécution des travaux de construction de l’A 355, grand contournement ouest de Strasbourg, entre 
le nœud autoroutier A 4-A 35 et le nœud autoroutier A 352-A 35, est prorogé jusqu’au 22 janvier 2026. 

Art. 2. – Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et la ministre auprès du ministre 
d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 janvier 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre auprès du ministre d’Etat,  
ministre de la transition écologique  
et solidaire, chargée des transports, 

ELISABETH BORNE 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
NICOLAS HULOT   
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